
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE92734

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

protection des consommateurs
Question écrite n° 92734

Texte de la question

M. Louis Cosyns appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation de faiblesse
des consommateurs dans les contentieux les opposant à un professionnel. La liberté de ne pas recourir à un
avocat permet une défense de moindre qualité par le consommateur d'autant que le juge ne peut relever d'office
un moyen tiré de la violation du droit de la consommation. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
que le Gouvernement entend prendre afin de renforcer la protection du consommateur dans ces contentieux.
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